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Thème : Différents types de raisonnement

1. L’exercice proposé au candidat

Les propositions suivantes sont indépendantes. Pour chacune d’elles, préciser si elle est
vraie ou fausse en justifiant la réponse.

1) Pour tout entier naturel n, l’entier n2 + n + 41 est un nombre premier.
2) Pour tout entier n, le nombre n(n + 1)(2n + 1) est divisible par 3.
3) Toute suite strictement croissante tend vers +∞.
4) Le nombre

√
2 est rationnel.

5) Les deux bouts d’une corde non élastique de 101 mètres sont fixés au sol au moyen de
deux piquets distants de 100 mètres. On tend la corde en la tirant verticalement par son
milieu aussi haut que possible. Une personne mesurant 1,68 m peut alors passer sous la
corde sans se baisser.

.
2. Le travail demandé au candidat

En aucun cas, le candidat ne doit rédiger sur sa fiche sa solution de l’exercice.
Celle-ci pourra néanmoins lui être demandée partiellement ou en totalité lors de
l’entretien avec le jury.

Le candidat rédigera sur ses fiches :
# sa réponse à la question concernant les propositions 2) et 4) ;
# plusieurs exercices mettant en jeu différents types de raisonnement dont un au moins

ne fait pas appel à la géométrie.

Le candidat présentera au jury :
– le contenu de ses fiches ;
– l’énoncé détaillé d’un exercice permettant de traiter le cas de la proposition 4) ;
– les différents types de raisonnement mis en œuvre dans l’exercice.
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3. Quelques références aux programmes

Préambule du programme de Collège

Une initiation très progressive à la démonstration
La question de la preuve occupe une place centrale en mathématiques. La pratique de l’argumentation

pour convaincre autrui de la validité d’une réponse, d’une solution ou d’une proposition ou pour comprendre
un « phénomène » mathématique a commencé dès l’école primaire et se poursuit au collège pour faire accéder
l’élève à cette forme particulière de preuve qu’est la démonstration. Si, pour cet objectif, le domaine géomé-
trique occupe une place particulière, la préoccupation de prouver et de démontrer ne doit pas s’y cantonner.
Le travail sur les nombres, sur le calcul numérique, puis sur le calcul littéral offre également des occasions de
démontrer.

À cet égard, deux étapes doivent être clairement distinguées : la première, et la plus importante, est la
recherche et la production d’une preuve ; la seconde, consistant à mettre en forme la preuve, ne doit pas donner
lieu à un formalisme prématuré. En effet, des préoccupations et des exigences trop importantes de rédaction
risquent d’occulter le rôle essentiel du raisonnement dans la recherche et la production d’une preuve. C’est
pourquoi il est important de ménager une grande progressivité dans l’apprentissage de la démonstration et de
faire une large part au raisonnement, enjeu principal de la formation mathématique au collège. La rédaction
et la mise en forme d’une preuve gagnent à être travaillées collectivement, avec l’aide du professeur, et à être
présentées comme une façon convaincante de communiquer un raisonnement aussi bien à l’oral qu’à l’écrit.

[...] Cette initiation à la démonstration doit en particulier permettre aux élèves de distinguer une propriété
conjecturée et vérifiée sur des exemples d’une propriété démontrée. En particulier, l’enseignant doit préciser
explicitement qu’un résultat mathématique qui n’est pas démontré est admis.

Classe de Première et de Terminale S

Généralités à propos d’une formation scientifique en Première et en Terminale S
[...] La démonstration est constitutive de l’activité mathématique et les élèves doivent en prendre conscience.

Faire en sorte que les élèves puissent concevoir des démonstrations dans leur globalité, puis en détailler les
différentes étapes, a toujours été et reste un objectif essentiel de tout enseignement des mathématiques en
France. Le monde mathématique de chaque élève s’élabore en grande partie à travers une pratique permanente
de calculs, d’argumentations, de petits raisonnements et de démonstrations.

Le niveau de rigueur exigible pour une démonstration dépend de l’expérience de l’élève dans le domaine
où cette démonstration se situe : ainsi, pour la géométrie, pratiquée depuis l’école primaire, on peut prétendre
exiger dès la classe de Seconde un niveau de démonstration académique ; en analyse, par contre, la plupart des
objets manipulés ne sont pas définis formellement à ce niveau d’études, et les élèves ne peuvent pas aboutir à
des démonstrations parfaitement achevées : la nature et le niveau des rédactions exigibles ne peuvent pas être
les mêmes. Il conviendra donc, à ce niveau d’étude, en particulier en analyse, d’accepter des argumentations
conçues et exposées à l’aide de schémas (même si les élèves ne peuvent pas à ce stade les traduire en un texte
linéaire). On gardera néanmoins l’état d’esprit déjà évoqué dans les programmes de collège et de Seconde :
repérer clairement le statut des divers énoncés en jeu (définition, axiome, théorème démontré, théorème
admis...).

La déduction usuelle (par implication ou équivalence) et la manipulation du contre-exemple ont été
travaillées en Seconde ; des problèmes bien choisis permettront d’aborder en Première le raisonnement par
contraposition, par l’absurde ou par disjonction des cas ; le raisonnement par récurrence relève de la classe de
Terminale.

La démonstration doit garder un caractère vivant et personnel et il convient d’éviter qu’elle n’apparaisse
comme une activité relevant d’un protocole trop rigide. Chaque année, les assertions qui doivent être justifiées
dans le cadre d’une pratique de la démonstration changent : il est difficile pour les élèves de cerner, parmi les
éléments qui devaient être justifiés les années précédentes, ceux qui deviennent des évidences, pour lesquelles
une justification ne ferait qu’alourdir la démonstration (ainsi, en Première, on peut mettre dans le bagage des
évidences que la fonction x $→ x2 + 1 est à valeurs positives).

[...]
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